

Monsieur et Madame BRUNETON 



25 Rue du Pré Grand Louis 



39360 – MOLINGES 

Nos Réf. : I 39
Saint Claude, le 25 février 2005
F A C T U R E    N°  05/02/07
Objet : Remplacement de la chaudière fioul et reprises malfaçons
FOURNITURES ET POSE :

Dépose 

· Vidange complète du circuit chauffage et en partie du circuit sanitaire 

· Désaccordement hydraulique et électrique de la chaudière 

· Chargement et évacuation 


L’ensemble
186.00 €
Générateur 

· 1 chaudière VIESSMANN "Vitola 111" corps fonte et acier puissance 33 kW 

· 1 ballon ECS superposé inox capacité 130 litres 

· 1 brûleur fioul  "Vitoflam 100" 
· 1 tableau de bord standard "Vitotronic 100"

· 1 module de sécurité

· Assemblage jaquette 


L'ensemble
3 253.50 €
· 1 socle sous chaudière

122.16 €

Accessoires 

· 1 divicon comprenant 

· 1 vanne mélangeuse manuelle 4 voies Ø 1"

· 1 circulateur 

· 2 thermomètres 

· 4 vannes à bille Ø 1"

· 1 clapet de retenu Ø 1"

· Isolation 


L’ensemble
627.75 €
Raccordements hydrauliques
Chauffage 

· Cuivre écroui Ø 22 avec raccords, colliers, brasures
· Repose du vase d'expansion 

Sanitaire 

· 2 vannes sphériques Ø ¾ 

· Cuivre écroui Ø 16 avec raccords, colliers, brasures
· 1 groupe de sécurité Ø ¾ 

Expansion

· PVC Ø 32 avec raccords, colliers, colle 

· 1 siphonnette PVC Ø 32

Fioul

· 1 pot filtre double voie Ø 3/8 

· Mise en eau et purge de l'installation 


L’ensemble
 389.19 €
Fumées 

· Tuyaux inox 304 Ø 139
· Longueurs, coudes, manchette à sceller 

· 1 grille de ventilation basse 

· Percements et ragréages boisseaux


L'ensemble
191.88 €
Electricité 

· 1 tablotin avec protection 10 Ap

· 1 thermostat d'ambiance "DIGI II" HF avec horloge hebdomadaire

· 1 récepteur en chaufferie 

· Alimentation et raccordement chaudière, circulateur, thermostat 

· Mise en route et réglage brûleur fioul 


L'ensemble
376.54 €


TOTAL H.T

5 147.02 €


T.V.A. 5.50 %

  283.09 €


TOTAL T.T.C

5 430.11 €
Règlement dès réception de la présente facture
Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.
